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Le 17 décembre 2018 

Par courriel : greffepresidence@ccomptes.fr 

Vos réf. : PCA/2019/N°09 — Tome I 
Obiet : La gestion des fonds européens structurels et d'investissement (FESI) en Outre-Mer : des résultats inégaux, 

une démarche de performance à consolider. 
Réponse du SMTCSP sur le projet d'insertion destiné à figurer dans le rapport public annuel de la Cour 
des Comptes 

Monsieur le Premier Président, 

Nous vous confirmons la bonne réception, et vous en remercions, des extraits du projet d'insertion destiné à figurer dans le 
rapport public annuel 2019 de la Cour des Comptes, relatif à la gestion des fonds structurels et d'investissement (FESI) en 
Outre-Mer. Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après la réponse que le Syndicat mixte du transport en commun en site 
propre (SMTCSP) souhaite porter à votre connaissance, en réponse aux extraits transmis. 

* * 

Sur les délais et le schéma de réalisation du TCSP 

La Cour des Comptes relève que la réalisation du TCSP aurait associé des acteurs publics et privés dans un schéma trop 
complexe se traduisant par une dilution des responsabilités et des surcoûts. La Cour des Comptes relève en particulier que le 
recours à la société publique locale Transport de Martinique (SPL) pour contrôler l'exécution du Contrat de partenariat conclu 
par le SMTCSP se serait révélé onéreux, juridiquement risqué et peu transparent. 

En ce qui concerne la mise en service du TCSP, l'objectif initial était de livrer l'ensemble des infrastructures et BHNS avant 
fin 2015, donc au plus tard le 31 décembre 2015 (et non novembre 2015) et d'envisager une mise en service commerciale au 
cours du ter semestre 2016 (et non janvier 2016). 

Concernant le Contrat de partenariat conclu par le SMTCSP, les délais de livraison ont été respectés (sans augmentation du 
coût contractuel) : les ouvrages et 10 BHNS ont été livrés au ter octobre 2015 et les 4 derniers BHNS début décembre 2015. 
Concernant les travaux réalisés en maîtrise d'ouvrage publique, environ 98% étaient réalisés à la mi-décembre 2015. 
Cependant, à partir du 13 décembre 2015 date du renouvellement des élus à la CTM, l'arrivée d'une nouvelle majorité à la 
tête de la nouvelle collectivité a eu pour conséquence de stopper la dynamique et de retarder la livraison des derniers 
chantiers. 

En ce qui concerne le schéma de réalisation du TCSP et les acteurs impliqués, il faut en premier lieu souligner que le 
projet de TCSP de la Martinique a été initié au début des années 90, que le SMTCSP a été créé en 2000 et que la Déclaration 
d'Utilité Publique (DUP) du projet a été prononcée en 2006 avec, à cette époque, une mise en service du TCSP programmée 
pour 2011. 

En 2010, il restait alors à réaliser environ 250M€ de travaux avant la fin de l'année 2015. La région et le SMTCSP ne 
disposant pas, à cette date, des moyens humains et financiers pour terminer le projet dans les délais imposés par l'Union 
européenne, ils ont fait le choix d'un Contrat de partenariat en vue : 

o D'assurer la livraison du projet avant fin 2015 ; 
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o De bénéficier de compétences spécifiques de transport de haut niveau notamment pour la réalisation des ouvrages 
complexes (centre de maintenance, stations, pôles d'échanges) et l'achat du matériel roulant (BHNS) ; 

o De disposer d'un responsable unique pour assurer la coordination entre le matériel roulant (BHNS) / les 
infrastructures / les équipements / l'entretien et la maintenance. 

En second lieu, conscient des dérives du planning et des enjeux du financement européen (risque de dégagement d'office en 
cas de non-respect de la date de mise en service du TCSP avant la fin de l'année 2015), les élus du Conseil Régional ont 
décidé de lancer une expertise du projet en mai 2010. En effet, le constat était le suivant : 

o Un déficit d'approche globale et de maîtrise du calendrier de réalisation : 
o Des investissements initiaux peu avancés : sur les 83 M€ envisagés, seulement 60 M€ ont été réalisés. 
o Un abandon par le Conseil Général en 2009 d'une partie des aménagements urbains. 
o Un défaut de prise en compte du traitement urbain sur la section 2 avenue Maurice Bishop et la section 1. 
o Aucune étude ni d'acquisition foncière sur les pôles d'échanges et le centre de maintenance. 
o Une mise en service prévue en 2011, repoussée en 2013 puis en 2015. 

S'agissant des dossiers relevant directement de la compétence du SMTCSP étaient relevés : 

o Une absence de visibilité globale de la maîtrise foncière (relogement, indemnités d'éviction...). 
o Des coûts d'acquisitions foncières très largement sous-évalués. 
o Aucune procédure pour obtenir les ordonnances d'expropriation n'avait été lancée. 
o Une DUP tardive en septembre 2006 avec une décision de la commission européenne du 19 octobre 2006 fixant le 

niveau participation communautaire au grand projet « TCSP Martinique » (Décision CCI 2006 FR 161 PR 001) pour la 
phase 1. La conséquence en fut un manque d'optimisation de la gestion des fonds prévus à cet effet. 

o Aucune procédure lancée pour le Grand Projet Européen « TCSP Martinique » phase 2 sur le PO 2007-2013. 

Les conclusions de l'expertise menée en 2010 étaient ainsi qu'il fallait, pour tenir l'objectif de mise en service en 
2015, d'une part, régler la question du management du projet et se doter d'une assistance à maîtrise d'ouvrage, et 
d'autre part, externaliser le projet pour le système de transport. 

Pour améliorer la gestion du projet, eu égard aux importants enjeux, notamment celui de livrer le projet dans les temps, il 
fallait donc sécuriser la gouvernance du projet et sa réalisation. 

La gouvernance du projet TCSP a donc été complexe à mettre en oeuvre compte tenu d'une maîtrise d'ouvrage éclatée sur 
différents acteurs (Région, Département, SMTCSP). Les retards précités dans la mise en oeuvre de celui-ci depuis l'origine en 
attestent (pour rappel, les premiers investissements étaient prévus dès le début des années 2000 pour une mise en service 
en 2011). Ainsi, la saturation croissante du réseau routier et l'inscription du projet au PO 2007/2013 (avec le risque de pertes 
de fonds européens à défaut pour le projet d'avancer) ont généré une situation d'urgence qui s'est traduite par deux mesures 
fortes : 

o La décision de la Région, dès 2010, de s'impliquer de manière plus conséquente dans le projet, en complément du 
SMTCSP afin de permettre audit projet d'aboutir sur le volet infrastructures. La mise en place d'un groupement de 
commandes Région/SMTCSP, la conclusion de conventions multipartites pour sécuriser le projet (notamment le 
financement du Contrat de partenariat) ou encore le portage d'investissements, sont apparus nécessaires pour permettre 
d'achever les travaux permettant l'exploitation du TCSP dans les délais imposés par la Commission européenne. 

o La mise en place d'une SPL pour apporter de la continuité dans le suivi du projet, d'une part, mais également plus 
d'agilité et de souplesse, d'autre part, dans la poursuite de celui-ci une fois les principaux investissements réalisés. 

En effet, si le groupement de commandes a permis de sécuriser temporellement la fin des travaux, il a aussi mis en 
exergue les difficultés du SMTCSP à gérer un projet aussi complexe, dans un contexte où la gestion de ce dernier restait 
perfectible. Ainsi ce dernier avait-il déjà donné dès 2012 mandat au Conseil Régional pour la gestion du Contrat de 
partenariat (Délibération du SMTCSP N°10112). Toutefois, l'intervention de la Région n'étant que temporaire, la solution 
SPL est apparue comme la formule idoine pour prendre le relais et assurer ainsi le suivi du projet. 

Elle constituait une solution de court terme permettant d'éviter toute rupture dans le suivi de la mise en oeuvre du projet 
dès lors que le SMTCSP avait vocation à disparaître compte tenu de la création de l'autorité unique d'organisation des 
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transports ; qui elle-même avait besoin d'un temps de montée en puissance. Les discussions autour de l'évolution de 
l'actionnariat de la SPL avaient ainsi pour but de permettre sa pérennisation dès la disparation du SMTCSP. Cette 
orientation se justifiait d'autant plus que le SMTCSP est une structure qui avait démontré qu'elle n'était pas adaptée pour 
ces missions. 

Ce besoin de court terme s'est manifesté d'ailleurs sur le suivi du Contrat de partenariat nécessitant une expertise 
d'ingénierie technique, juridique et financière forte. Ainsi, la SPL a eu en charge, sous mandat du SMTCSP, le suivi et le 
contrôle de l'exécution du Contrat de Partenariat. 

La SPL constituait également une solution à moyen terme puisqu'elle devait se voir confier : 

o Les études relatives aux extensions du réseau du TCSP ; 
o Les études relatives à la gestion des feux et de l'entretien des biens relevant du périmètre du TCSP réalisé en 

maîtrise d'ouvrage publique ; 
o Les études relatives à l'augmentation de la capacité des parkings réservés aux usagers du TCSP ; 
o Les études relatives l'interconnexion transports maritime/interurbain/urbain. 

Enfin, parallèlement au projet du TCSP, et toujours dans une perspective d'amélioration de l'organisation des transports en 
Martinique, le Conseil régional de Martinique a demandé et obtenu, aux termes de la loi n°2013-1029 du 15 novembre 2013 
portant diverses dispositions relatives aux outre-mer, une habilitation pour pouvoir sur le fondement des articles 34 et 73, 
alinéa 3 de la Constitution, créer et mettre en oeuvre une Autorité Organisatrice de Transports Unique (AOT Unique) et un 
Périmètre Unique de Transports. Dans ce contexte de réforme institutionnelle des transports : 

0 

0 

en préfiguration de la création de l'AOT Unique, la SPL devait gérer de façon opérationnelle les infrastructures de 
transports en commun de voyageurs de Martinique : elle devait avoir, pour partie, la mission de constituer et de gérer 
l'ensemble du réseau pour le compte de ses actionnaires et, pour partie, la mission d'en structurer l'exploitation. 
la SPL constituait également une solution de long terme, post réforme institutionnelle des transports. Les réflexions 
étaient ainsi lancées pour en faire un acteur clef de l'organisation de la fonction transport sur le territoire de la Martinique.
Ainsi, il avait été envisagé de lui confier : 

• la gestion d'autres infrastructures et équipements de transport en commun de voyageurs ; 
• la prise en charge de l'exploitation de certains réseaux de transport en commun de voyageurs, notamment au 

cas où les négociations avec la CACEM concernant le réseau Mozac échoueraient. 

Mais, plus globalement, il était envisagé que la SPL Transport de Martinique se voit attribuer un rôle fondamental dans la 
future organisation institutionnelle de la fonction transport en s'appuyant sur le savoir-faire et l'expérience de ses équipes. En 
effet, un double rôle pouvait lui être assigné : 

o 
o 

d'une part, un rôle opérationnel consistant à concevoir les futurs réseaux de transports ; 
d'autre part, un rôle de régulateur visant à s'assurer que les différentes missions allouées à chaque acteur opérationnel 
sont correctement effectuées. 

Le schéma ci-dessous synthétise un des potentiels positionnements envisagés pour la SPL (avant disparation du SMTCSP) 
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En définitive, l'analyse de l'utilité et du rôle de la SPL ne peut se faire sans tenir compte du contexte qui a conduit à 
sa création ainsi que du contexte actuel. Elle ne peut pas non plus se faire sans prendre en considération les 
conséquences financières qu'aurait engendré une gestion du projet, et plus particulièrement du Contrat de 
partenariat, non sécurisée. 

Enfin, s'agissant des surcoûts du projet, il faut noter qu'en 2006, le projet avait été estimé à 246 M€. En 2015 le montant de la 
réalisation du projet est de 355 M€. Ce surcoût de 109M€ s'explique par : 

1/ Une actualisation des montants estimés en 2006 (34 ME) : 

o Avec des études plus abouties : l'estimation du projet en 2006 a été faite pour certaines sections sur la base 
d'études sommaires c'est-à-dire : 
■ sans études approfondies notamment pour les études de sol (géotechnique) qui ont un impact important sur le 

coût des travaux ; 
■ sans études de trafic (notamment pour le passage dans les échangeurs de l'autoroute qui devait se faire à 

niveau (sans dénivellation et sans aménagement spécifique pour le matériel roulant) ; 
■ sans connaître les spécificités du matériel roulant qui utiliserait les équipements et les ouvrages ; 

o Avec la prise en compte de montants d'études supplémentaires et des systèmes (informations voyageurs) non 
estimés en 2006 ; 

o Avec des prix actualisés au fil des années après l'attribution des marchés et la réalisation des travaux. 

2/ Une meilleure maîtrise foncière (14,6 M€) : le montant des libérations d'emprises a été revu à la hausse suite : 

o Aux acquisitions d'emprises supplémentaires pour assurer la faisabilité du projet ; 
o Aux relogements plus couteux en l'absence de structures d'accueil ; 
o Aux indemnités plus importantes pour éviction commerciale ; 
o Aux montants imposés à la suite des différents jugements. 

3/ Une optimisation du projet de 2006 (60,4 M€) au travers de : 

o La réalisation de la Grande Boucle au centre-ville ; 
o La création de deux stations supplémentaires et le déplacement d'une station ; 
o Une meilleure insertion du site propre du TCSP au niveau des échangeurs de l'autoroute ; 
o Une prise en compte d'une insertion urbaine plus qualitative : trottoirs, mobilier urbain, stationnement, éclairage 

publique, aménagements paysagers, etc. ; 
o Prise en compte de la réalisation des infrastructures pour les systèmes d'information aux voyageurs et de 

vidéosurveillance : fourreaux, câblage, etc. 

Sur le marché d'assistance conclu entre le SMTCSP et la société d'équipement de la Martinique (SODEM) 

La Cour des Comptes relève que le marché d'assistance conclu entre le SMTCSP et la SODEM aurait fait l'objet d'avenants 
augmentant de 73 % la rémunération du titulaire alors que le marché initial aurait expiré six ans auparavant, et que le 
décompte des opérations ferait apparaître un excédent de versement de près de 4 M€ du SMTCSP au bénéfice de la 
SODEM. 

Le SMTCSP entend préciser qu'à l'issue d'une procédure d'appel d'offres ouvert, le SMTCSP a signé avec la SODEM, en mai 
2004, un marché de mandat d'assistance foncière pour l'acquisition et la libération des terrains compris dans l'emprise du 
projet de TCSP sur l'avenue Maurice Bishop, marché soumis, au moment de sa passation, au régime juridique, 
essentiellement jurisprudentiel, des conventions d'aménagement (ancien article R. 321-20 du code de l'urbanisme). 

Aux termes des documents de la consultation mis à disposition des candidats à l'appel d'offres, le SMTCSP a fourni une 
estimation des acquisitions foncières (terrain et construction) établie à 7.3701.000E et de libération des sols (démolition, 
désamiantage et déménagement) établie à 1.142.000€. 

Par la suite, ces estimations se sont toutefois relevées sous évaluées au regard de la complexité de l'opération, de 
l'augmentation du prix foncier, des contraintes techniques propres à cette partie du territoire et des nombreuses sujétions 
techniques imprévues survenues en cours d'exécution du marché. 
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Pourtant, le choix de la SODEM par la Commission d'appel d'offres du SMTCSP en dépit des 3 autres candidatures s'est a 
posteriori révélé comme le plus pertinent car, à l'heure du bilan de l'opération, l'analyse du rapport de présentation de la CAO 
montre que la SODEM était au plus près des chiffres réels. 

Par ailleurs, il convient de signaler que les acquisitions foncières réalisées par la SODEM n'ont débuté qu'en mai 2006, deux 
ans après la signature du marché, alors que les études préalables étaient réalisées dès décembre 2004. Ce retard de la 
SODEM s'explique par le périmètre de ce projet d'envergure qui a requis une étroite coopération et mutualisation entre 
plusieurs territoires et par le changement de majorité au sein du conseil syndical du SMTCSP. 

De plus, la singularité foncière de l'avenue Maurice Bishop — caractérisée par un très fort taux d'indivision1, par des problèmes 
de titrements, par la judiciarisation des acquisitions dont le nombre était impossible à estimer lors de la définition du besoin, 
impliquant des délais de procédure augmentés par le nombre d'appels interjetés, par la « grande grève » de 2009, par le 
renforcement des obligations réglementaires en matière de désamiantage — a rendu impossible le respect des contraintes 
temporelles et financières du marché initial. 

Ces sujétions techniques imprévues ont justifié, en application du code des marchés publics alors en vigueur, le recours à des 
avenants entraînant une augmentation de la rémunération de la SODEM de 59%. 

Toutefois convient-il de préciser que dans une perspective de gestion rigoureuse du FEDER, qui a financé les acquisitions 
foncières à hauteur de 34,94%, le SMTCSP a dès le départ mené une politique stricte d'acquisition des biens immobiliers aux 
prix proposés par les services de la Direction générale des finances publiques, ce qui a in fine eu pour effet de rallonger les 
périodes de négociations. 

Enfin, s'agissant de l'excédent de versement de près de 4 M€ versés à la SODEM, il convient de replacer ce marché dans son 
contexte : le régime juridique des conventions d'aménagement est défini, en 2004 au moment de la conclusion du marché, par 
l'article R. 321-20 du code de l'urbanisme rédigé en des termes succincts et appliqué à l'aune de la jurisprudence 
progressivement établie. En 2012, un décret vient supprimer l'article R. 321-20 du code de l'urbanisme servant de fondement 
légal à la convention en cours, et la fragiliser. Ce n'est qu'en 2014 que le législateur, aux termes de la loi « ALUR », intervient 
pour rétablir un fondement juridique aux conventions de mandat d'aménagement en encadrant et en renforçant les mesures 
de contrôle du mandant sur son mandataire aux regards des dérogations comptables pratiquées. Ainsi le SMTCSP et son 
mandataire ont-ils dû constamment s'adapter à ces aléas juridiques et aux vicissitudes du régime juridique des conventions 
de mandat d'aménagement entre 2011 et 2014. 

Ces éléments ne remettant pas en cause la volonté du SMTCSP de garantir tant le droit des expropriés lésés que la bonne 
utilisation des fonds structurels affectés à l'acquisition des parcelles, il faut noter que dans le cadre de la procédure actuelle 
de liquidation de la SODEM, le SMTCSP a fait valoir son droit de créance d'environ 4M€, accueilli favorablement par le juge 
commissaire. 

* * * 

Je vous prie de croire, Monsieur le Premier Président, en l'assurance de ma considération respectueuse.

Monsieur Simon MORIN 
Président 
du Syndicat Mixte du Transport en Commun en Site Propre (SMTCSP) 

En effet, Fort-de-France connaît un taux d'indivision de 47%. 

Le Président du S.M.T.C.S.P 
Simon MORIN 
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